MODELE DE DELIBERATION

Monsieur le Maire (ou Président) informe l'assemblée qu'en qualité d'employeur, la commune reste redevable des allocations de chômage aux agents contractuels et des agents de droit privé arrivant au terme de leur contrat.
Pour se prémunir contre cette charge qui peut se révéler onéreuse pour la collectivité, les collectivités et les établissements publics ont en vertu des dispositions des articles L5424-1 L5424-2 du code du travail, la possibilité d'adhérer au régime de l'assurance chômage géré par Pôle Emploi
Le …….. Maire ou Président expose les conditions et les modalités d'application de cette adhésion.
Le ………. Organe délibérant (ex conseil municipal),

Considérant les risques financiers encourus par la collectivité en cas de perte d’emploi des agents non titulaires : 

[bookmark: _GoBack]DECIDE d’adhérer au régime d’assurance chômage pour les personnels contractuels et les agents de droit privé.
 
AUTORISE l’autorité territoriale (le Maire ou Président) à effectuer les démarches d’adhésion auprès de l’URSSAF et à signer le contrat d’adhésion, 
 
S’ENGAGE à régler le montant de la contribution globale, calculée au taux en vigueur, sur le montant des rémunérations brutes versées aux agents non titulaires. 
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